Comment recuperer mon cheque caution
sans avoir signé bail

Par david52, le 11/02/2010 a 19:37

Bonjour, voila j'ai un probléme avec un propriétaire. Suite a la visite de son appartement en
location j'ai rempli un formulaire de candidature pour et il fallait un chéque pour la caution. II
m'avait dit qu'il avait plusieurs personne et qu'il allait faire son choix. Au bout de 2 semaine
toujours pas de nouvelle je me permets de le contacter pour savoir si il avait fait son choix, il
me dit que c'est ok pour moi mais il me demande tout a coup 3 loyer d'avance je lui réponds
gue c'est impossible j'ai pas les moyens et que c'était pas du tout prévu comme sa.. et la il me
dit qu'il a dit non au autres candidat et qu'il mavait choisit mais vu sa maniére de procédé et le
temps qu'il avait mi je lui est dit que je n‘en voulais pu et que de toute fagon je n‘avait pas
signé de balil, le probleme c'est que je n'ai toujours pas recupérer mon cheque meme si celui-
ci n'est pas encaisser mais il ma sous entendu de le faire. Que doit-je faire pour récuperer
mon cheque ??
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